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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION 

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 5:1 À 5:4 DE L'ACCORD 

UNION EUROPÉENNE 

Corrigendum 

Le texte de la note de bas de page 1 devrait être remplacé par ce qui suit: 

"Il est entendu que le Membre notifiant a également rempli ses obligations de notification au titre 
de l'article 1:4 a) et de l'article 8:2 b) concernant la loi/la réglementation/la procédure pertinente 

notifiée en remplissant le présent formulaire de manière complète et précise ." 

__________ 


